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l. L1 Asserüblée ~;ônèrale~ dans sa resolution 31/138 du 21 dêce~lbre 1976, a, entre 
autres, a) lancé un appel pressant à tous les Etats l'1lenbres ainsi qu'aux 
institutions économiques et financières internationales intéressées pour qu 1 ils 
repondent ,r-;ênéreusement aux besoins de lv Anc;ola et lui fournissent une assistance 
sur m1e base bilatérale ou multilatérales b) prié le Comité de la planification 
du développement d'exauriner la question de l 1 inscription de l'Angola sur la liste 
des pays les moins avances~ et c) recorornandê vivement que 1 1 Angola soit inscrit 
sur le" liste des pays les :rüus c;ravement touchés et que le Fonds spécial des 
iTations Unies envisac;e de lui fournir une assistance d 1 urgence. En outre, 
1 1 Assen1blêe c;énêrale a prié le Secrétaire e;ênêral de mobiliser une assistance 
finru1cière~ technique et matérielle, dans le cadre d'un programme international, 
en vue d 1 affecter ces ressources e: un fonds international pour le relèvement de 
1 1 Anc;ola et de faire rapport à 1 1 Assemblée générale, lors de sa trente-deuxieme 
session" sur l 1 application de la résolution. 

2. Le Secrétaire ~ènêral a transmis le texte de la résolution 31/188 aux Etats 
1'1er1Jbres, aux institutions spécialisées et d cl 1 autres organismes des rJatior.s Unies; 
en attirant particulièrement leur attention sur 1 v appel lancé par 1 v Assemblée 
~ènerale pour qu 1 une assistance soit fournie à l 1 Angola. Des arrangements ont 
ê::;aleE1ent été pris afin que la demande et les recow.mandations pertinentes formulées 
dar1s la résolution soient portées à l 1 attention du Comité de la planification du 
dêvelopper,1.ent et du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies. 

3. A sa treizier,le session, le Conùté de la planification du développement a 
exanriné la question de l 1 inscription de l 1An0ola sur la liste des pays les moins 
avances. Il a décidé 1:._! de der:1ar1der au Secretariat de réunir des renseignements 
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récents et détaillés à ce sujet en vue de les examiner à sa prochaine session. 
le Conseil des c;ouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies n'a pas encore 
examiné la question dont il a été saisi. 

4. En outre 9 le Secrétaire général a signalé au Gouvernement angolais qu'il 
était disposé à envoyer à Luanda, dès que cela lui conviendrait, une mission 
qui s'entretiendrait avec lui de la nature exacte des besoins à satisfaire pour 
le relèvement de l'Angola. Le ~ouvernement s'est felicite de cette offre, a 
exprimé la profcnde préoccupation que lui causaient certains problèmes humanitaires 
presscnts et a inèiqué qu'il prcndrGit ccntact avec le 2ccrétaire cênéral dès 
que les circonstances se prêteraient à une visite de la mission. 

5. Le Conseil économique et social a également examiné la question de 
l'assistance d'urgence à l'Angola à sa 2083ème séance, tenue le 29 juillet 1977. 
Dans sa decision 252 (LXIII), le Conseil a décidé de recommander que le Secrétaire 
général poursuive ses efforts pour obtenir des Etats Membres et du système des 
Hations Unies qu'ils continuent de porter assistance à l'Angola, en application 
de la résolution 31/188 de l'Assemblée générale. 


